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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Elle ne s’applique pas si le contrat à durée déterminée est rompu, à l’initiative de l’employeur, ou 
par rupture conventionnelle, dans les trois mois suivant l’embauche. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à éviter le détournement qui consisterait à signer des CDI et à les faire cesser 
pour les transformer de fait en CDD tout en bénéficiant de l’exonération de charge.


